
À qui s’adresse cette 
aide ?
Cette aide s’adresse aux 
entreprises (TPE/PME) 
relevant du secteur des 
éco-activités :
 créées depuis un 
an au maximum au mo-
ment de la demande,
 souhaitant s’im-
planter dans le Départe-
ment..

Entreprises du 
secteur des 
«Éco-activités»

Le contrat de location 
ne doit pas avoir dé-
buté avant l’examen 
de votre demande 
de subvention par le 
Conseil général.


